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Voici ce <iu il publiait le .s avril hm^:
La cotice-ssioM de dét ail .,ue vieut de leur faire la législature

p
onrrn H........

être rappelée, sans iiu'ib aient d'autre rec.mrs que lanpel au C.ouverne.nent fé-
déral, dont lexpérience a clairement démontré guil est sans valeur, uuand il sa
git. à tout le moins, de minorités catlioligiies.

l-:t nous avons ie regret, an moment de clore ce trop lon^ article, de cons-
Uter .,ue nous ne sommes pa.s seuls à partager d aussi peu optimistes opinions
Notre correspondant de Winnipeg nous transmet lanalvse d une consultation de
1
un de> avocats catholi.iues les plus distingués de la ville. .|ui déclare .jue. tel

que voté, le bill se résume à une interprétation favorable de la loi et à une tenta-
tive damélioration. Cet av(K;at confirme qu en cas d'es.sai du régime, les com-
missions scolaires- exclusivement prote.stantes de Winnipeg et de Brandon
contrôleront absolument les écoles fréquentées par les enfants catholiques et que
celles^ devront accepter les mômes livres et le même programme que les autres
écoles publi(|ues .

Nous sommes inc.ipablcs de voir la matière à des chants d un extrême en-
thousiasme

.

~

•F.e Devoir" du ,o avril i>,,.., parlant des amendements CoMwelI pu-
bliait ce qui suit

:

'

Ce sera un régime très précaire .,ui ne i.oi.rr.i subsister que par la bonne
volonl.de tons et qui sera à la merci d un c'-,.uigement .le personnel dans les
coininissiou .s scolaire s

'

L'opinion de M. Armand Lavergne
ble \I knbii.r'i."

' '' ''

m''''"^
^''"'''- "" '"'"1"^'' ' ^^"'"l'^-K <i'»>.ié à I honora-Die .M. Kolilm, rremier Ministre.

Il était entendu ,|iie le jurti conservateur de la l'rovince de Ouéboc serait
repr.-sente a cette manitestation politique soit par Ihonorable M. Monk, soit par

ira ï>o,m,ùot
' " ' '"^ "^""">"^' ^' ^"a"tel et tout le monde compren

L;- "liiiistres fédéraux s^. .ont abstenus
: niais on a «iélégué à Winninet les
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C. I-.. Beaubieii et Allev n 1 aschereau.
_^:.— .\u retour (le ces délégués, la presse conservatrice a chanté victoire etaunoïKv que la minorité de Manitoba et.ii, satisfaite et que la fameuse , ne iondcsccoesotait dctinitivement réglée I. un des délégués. M. Lavergne a été

Ïuâ'ce itr'T .y^'^'r"""' ./'^ y-^^-^ ^-^ '"-^ journaux d"„^cmnuance. Dans Le Devoir du i ^ avril igi2, il publiait ce qui suit

J ai été mal compris ou mal rapporté, nous dit Lavergne J ai simplement dit
«» cours d une conversatum.

(| ue nous éti.ms en face d 'une améliWation, mais
loin encore du règlement final que la question reste ou%~e~ et aui l faut conti.
nuer la bataille lai mc^^^^^jouté que les amendements .sont fort pru de .-hns.
en eux-mêmes, et que tout dé|.endra de lapplication. Jai ajouté oue œla nonr'
ra.t aboutir à ral>o!it.on de la double taxe, mais qu'il faudr-lit alorsI^^^^T^s
mêmes livres et les mém^programmes que les écoles publi<^.s.


